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non-comparant représentésans mandat
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Prévenu de:
1) EXCES DE VITESSE IN PAR CONDUCTEUR DE VEHICULE A
MOTEUR - VITESSE MAXIMALE AUTORISEE SUPERIEURE A 50 KM/H (Code Natinf
25387) avec le véhicule immatricul

2) REDEVABLE DE L’AMENDE ENCOURUE POUR EXCES DE VITESSE INFERIEURA
20 KM/H - VITESSE MAXIMALE AUTORISEE SUPERIEURE A 50 KM/H (Code Natinf:
25390) avec le véhicule immatricui

3) EXCES DE VITESSE INFERIEUR A 20 KM/H PAR CONDUCTEUR DE VEHICULE A
MOTEUR - VITESSE MAXIMALE AUTORISEE INFERIEURE OU EGALE A 50 KM/H
(Code Natinf: 25386) avec le véhicule immatricu

4) REDEVABLE DE L’AMENDE ENCOURUE POUR EXCES DE VITESSE INFERIEUR A
20 KM/H - VITESSE MAXIMALE AUTORISEE INFERIEURE OU EGALE A50 KM/H
(Code Natinf : 25389) avec le véhicule immatricu

5) EXCES DE VITESSE INFERIEUR A 20 KM/H PAR CONDUCTEUR DE VEHICULE A
MOTEUR - VITESSE MAXIMALE AUTORISEE SUPERIEURE A 50 KM/H (Code Natinf:
25387) avec le véhicule immatriculé

6) REDEVABLE DE L’AMENDE ENCOURUE POUR EXCES DE VITESSE INFERIEURA
20 KM/H - ViTESSE MAXIMALE AUTORISEE SUPERIEURE A 50 KM/H (Code Natinf:
25390) avec le véhicule immatrict
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représentépar son conseil
A l’audience du ~ieur 3t absent mais

En défense, le conseil de Monsieur, ide à ce
vérifiél’existence d’un contrat de location que dans l’affirmative ii y a lieu de
Monsieur A’—-- - levable et de minorer les amendes ; que
négative il convient de le relaxer;

Il n’est pas contestable que dans ce dossier le lien contractuel entre la société
bailleresse du véhicule et la sociétélocataire utilisatrice n’est pas démontré; que l’identité
de la sociétéutilisatrice est affirmédans la procédure comme “locataire” lors de l’audition
du gérant sans autre démonstration ; qu’aucun procès verbal distinct ne fait état des
recherches entreprises par la police auprès du bailleur et des informations recueillies
désignant la locataire ; que le contrat de bail n’est pas produit.

Cette pratique succincte peut prospérer tant que les personnes entendues
reconnaissent la prise en location du véhicule incriminé. Il n’en est pas de même si cette
reconnaissance n’est pas formalisée par le gérant de la sociétéutilisatrice.

Dans le cas d’espèce, Monsieur iéclaré lors de son
audition par la police que le véhicule avait “certainemenr ete loue par la sociétédont il
était gérant mais que son information s’arrêtait là dans la mesure où il ne s’occupait pas
des véhicules.

Cependant et à l’audience, Monsieur la voix de son
conseil revient sur ses affirmations antérieures et demande désormais qu’il soit prouvéla
location du dit véhicule par la société;

Cette location n’étant pas sérieusement établie, M être
relaxé

PAR CES MOTIFS A

p4
Le tribunal statuant en audience publique, en demie r juge ent
contradictoire à signifier à l’encontre de Monsit

Sur l’action Dubliclue:

LAXE’-Monsieur pour l’ensemble des faits qui lui sont reprochés;

Ainsi jugéet prononcéen audience publique, les jour, mois et an susdits, par Monsieur
René ZANATTA, président, assisté de Madame Martine ENGSTER, greffier présent à
l’audience et de Madame Claire CRINON, gre r pr ent lors du prononcédu jugement.

La présente décision a étésignée par le président et I greffier.

Le greffier, Le Président,

qu’il soit
déclarer
dans la

t

Pow——
I.e Greffier


